
Outil no 3 -  Exemple de mandat d’un comité de mise en candidature  

Rôle du comité -  Le comité a pour tâche de présenter une liste de personnes bénévoles qui combleront des postes d’administrateurs qui seront bientôt vacants au conseil d’administration, avant l’assemblée générale annuelle de l’association.

Activités  

1. Désigner les postes à combler au conseil d’administration, qui feront l’objet d’élections à l’assemblée générale annuelle, en raison de l’échéance du mandat d’un administrateur ou d’un membre du conseil d’administration qui quitte son poste avant la fin de son mandat. Accomplir cette tâche de trois à six mois avant l’assemblée générale annuelle.

2. Produire ou examiner des descriptions de poste pour tous les postes à combler au conseil d’administration.

3. Avec les membres du conseil d’administration, réfléchir aux candidatures possibles pour chaque poste à combler et qui possèdent les compétences voulues. Accomplir cette tâche de deux à trois mois avant l’assemblée générale annuelle.

4. Établir une liste prioritaire des candidatures pour chaque poste, désigner le membre du conseil d’administration qui communiquera avec la recrue en tête de liste pour chaque poste à combler, puis établir un calendrier pour rendre compte des démarches à la présidence du conseil.

5. Formuler un « argumentaire » de recrutement. Facultatif. 

6. Produire une trousse d’information sur l’association et le poste à combler (description du poste, bref survol de l’association, membres du conseil d’administration, états financiers, assurances).

7. Communiquer directement avec la recrue en tête de liste des candidatures pour chaque poste, et si la personne est intéressée, lui remettre la trousse d’information.

8. Faite un suivi en communiquant directement avec la personne afin d’obtenir sa réponse. Communiquer les résultats de la démarche à la présidence du conseil.

9. Advenant un refus, répéter la démarche auprès de la deuxième recrue sur la liste des candidatures. 

10. Si la personne accepte de poser sa candidature, lui préciser la date de l’assemblée générale annuelle et les prochaines formalités.  

11. Informer le conseil d’administration des personnes qui ont accepté de poser leur candidature à l’occasion de l’assemblée générale annuelle, et préciser tout autre poste vacant ainsi que les démarches entreprises pour les combler.

12. Les personnes qui ont accepté de poser leur candidature briguent les postes pertinents à l’assemblée générale annuelle, tandis que d’autres candidatures peuvent être présentées par des participants de l’assemblée.  

Généralités sur le recrutement de bénévoles 

Si un organisme a besoin de nombreux bénévoles pour accomplir diverses tâches, elle peut décider de lancer une recherche générale de bénévoles et nommer ensuite les personnes qui se présentent aux postes qui conviennent le mieux.  Il s’agit d’une démarche tout à fait différente d’une candidature pour un poste bien précis et il faut procéder alors de toute autre façon.  Les contraintes de temps nous empêchent d’approfondir la démarche alors requise.
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